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CONVENTION COLLECTIVE

DE TRAVAIL d

INTERVENUE ENTRE :
 

LACHAPELLE LIMITÉE

ayant son commerce de quincaillerie 
E | situé au:

A 320, avenue du Lac

St-Donat

(ci-après appelé l'EMPLOYEUR ou la COMPAGNIE)

E T:

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE

LACHAPELLE LIMITÉE

1601, rue Delormier

Montréal, P.Q.

v3
.

(ci-apres appelé le SYNDICAT)
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ARTICLE I BUT DE LA CONVENTION

1.01 Le but de la convention est de maintenir et promou-

voir les bonnes relations qui existent entre l'Em- "

ployeur et le Syndicat dans des conuicions qui assurent 56

dans la plus large mesure possible, la sécurité et le

bien-être des salariés, de manière à faciliter le rè-

glement des problemes qui peuvent surgir entre l'Em-

ployeur et son personnel régit par les présentes.

ARTICLE II RECONNAISSANCE

>” 2.01 L'Employeur reconnait le Syndicat comme le seul agent

négociateur et mandataire des salariés assujettis a

itaccréditation émise selon les dispositions du Code

E du Travail de la Province de Québec, en matière de

conditions de travail et autres sujets connexes.

 

ARTICLE III JURIDICTION

3.01 La convention s'applique à tous les salariés régis par

l'accréditation syndicale émise selon les dispositions

du Code du Travail de la Province de Québec, le 6 dé-

cembre 1979.

ARTICLE IV DEFINITION DES TERMES
 

E 4.01 Salarié:

Désigne toute personne comprise dans l'unité de négocia-

Ë tion, travaillant pour l'Employeur moyennant rémunération.

4.02 Salarié régulier:
 

Tout salarié embauché par l'Employeur en vue de travailler

i normalc-znt trente (30) heures et plus par semaine. sé,
Teg

A
E
I

Ee
C
A
I
E
R
R
A

  



ARTICLE IV DEFINITION DES TERMES (Suite)

4,03 Employé surnuméraire:

Tout salarié embauché pa: l'Employeur en vuc de travailier

normalement moins de trente (30) heures ps semaine

L'employeur accepte le principe de ne pas utiliser des sala-

riés surnuméraires ou à temps partiel en Jus “1e causer des mi-

ses à pied ou de réduire la semaine de travail parmi le per-

sonnel régulier ou d'empêcher le rappel au travail. 
San: rréjudice, l'Emplovccir peut, entre 10 CT din et Le 16i “5

septembre et entre le 15 décembre et le 15 janvier, faire tra-
q

vailler à l'occaSion des salariés surnuméraires ou à temps

partiel pour des périodes de quarante (40) neuves par semai-
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# 4.04 Les personnes exclues de l'unité de négociatinn n'exécutent

is aucun travail manuel dans l%$tablissement “ l'exception des

employés Cadres.

4.05 a) Ni 1'Employeur, ni ses représentants, ni le Syndicat

y ni les salariés, ne doivent faire de distinctions a

) 1'égard de quelque salarié que ce soit, en raison de sa

race, de son sexe, de son age, de sa nationalité, de

i ses convictions religieuses, politiques ou autres, ou

a
l de ses activités syndicales et les deux parties convien-

A nent de s'opposer artivement a toute distinction de cet

ordre.
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b) L'Employeur ou ses salariés n'useront d'aucune forme

5 de menace ou d'intimidation, de paroles injurieuses

ou de manque de respect dans l'accomplissement de leur

 

travail.

ARTICLE V DROIT DE DIRECTION

| 5.01 Le Syndicat reconnaît qu'il appartient à l'Employeur de

gérer, diriger et administrer ses affaires en conformité

avec ses obligations et selon les dispositions de la pré-

sente convention collective et de la loi.
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ARTICLE

uv Vv .

VI REGIME SYNDICAL

Tout salarié doit comme condition du maintien de son

emploi, être et demeurer membre du syndicat pour toute la

dyrKe da la Ca:-veontion.

Tout nouveau salarié embauché après la date de la signa-

ture des présentes, doit dans les cinq (5) jours de son

embauchage, comme condition du maintien de son emploi,

adhérer au Syndicat et en demeurer membre pour toute la

durée de la présente convention.

L'Employeur retient sur la paie hebdomadaire de tout sa-

larié une somme équivalente auxcotisations du Syndicat

telles que fixées par réglement dudit syndicat.

Il en fait remise intégrale au Syndicat avec un état indi-

quant le salaire de chaque salarié, le montant prélevé sur

chacun et le nom de celui-ci.

L'Employeur s'engage à fournir, dans les (30) trente jours

de la signature de la convention, et par le suite le 31

janvier et le 31 juillet de chaque année, au secrétaire du

syndicat, la liste complète de ses salariés, comprenant:

- leur nom et prénoms

- leur traitement;

- la fonction assignée;

- l'ancienneté générale;

- le nombre d'heures de travail par semaine;

- leur adresse domiciliaire;

- leur date d'entrée en service.

L'Employeur transmet mensuellement les changements d'adres- ;

se qui sont portés à sa connaissance, les changements de Ck

fonction et la liste des salariés qui ont quitté le service

de l'Employeur et les nouveaux salariés qui ont été embauchés.

   



ARTICLE VII ACTIVITÉS SYNDICALES

7.01 Les représentants autorisés par le syndicat, dont la

présence est nécessaire, peuvent après avoir avisé leur

svp”>icur immédiat, s'absenter de leur travail et ce, 

 

vaWe CR CE,

pour la période de temps requise, sans perte de traitement,

à l'occasion de:

1- La négociation et la conciliation de la convention

 

collective.

2- De discussions relatives a des griefs ou à des mésen-

tentes;

3-  D'auditions de griefs ou de mésententes par l'arbitre;

e
r
a

 

7.02 Pour toute matière ayant trait à la convention collective,

: tout membre du Syndicat peut-être accompagné d'un représen-

tant syndical lors d'une convocation ou d'une rencontre chez

un représentant de l'Employeur.

"2 7.03 Le syndicat a le droit d'afficher dans les services concer-

nés de l'Employeur, au tableau fourni par ce dernier, les

> avis de convocation a ses assemblées et autres avis concer-

nant ses affaires syndicales.

e
e

7.04 Tout salarié, pas plus d'un (1) a la fois, peut obtenir un

ou des congés sans solde de brève durée pour activité syn-

dicale, jusqu'à concurrence de vingt-cinq (25) jours ouvra-

bles par année civile.

 

Le syndicat doit donner un avis de cinq (5) jours à l'Em-

ployeur pour obtenir un tel congé. L'avis pour l'obtention

 

d'un tel congé doit comporter les dates de début et de cessa-

tion dudit congé.

Lorsqu'un salarié revient au travail, il réintégre son pos-

te comme s'il ne l'avait jamais laissé.
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ARTICLE VIII ANCIENNETE

8.01

8.02

8.03

Pour les fins d'application de la présente convention

collective, l'ancienneté générale signifie et comprend la

durée totale, en année, en mois et en Jours da service Hour,

l'Employeur de tout salarié régit par les présentes.

L'ancienneté de tout salarié débute à compter de la date

du premier jour de travail pour le compte de l'Employeur.

L'ancienneté peut se perdre pour l'une ou l'autre des rai-

sons suivantes:

1- Départ volontaire:

le salarié peut toutefois révoquer sa décision dans les

trois (3) jours ouvrables suivant sa décision;

2-  Congédiement pour juste cause;

3- Il est mis a pied pour une période continue d'une durée

correspondant à son ancienneté au moment de sà mise à

pied mais n'excédant pas vingt-quatre (24) mois.

4- A défaut de se rapporter au travail dans les dix (10)

jours calendrier qui suivent son rappel à la suite d'une

mise à pied à cause d'unmanque de travail a moins que

ce défaut de se rapporter au travail soit dû a la mala-

die ou à une autre cause justifiable, ce rappel doit

être fait par lettre recommandée avec copie adressée au

syndicat.

L'ancienneté d'un employé continue de s'accumuler durantune

absence prévue par la présente convention, autorisée par 1'Em-

ployeur ou occasionnée par la maladie, un accident ou une mi-

se a pied pour une période continue d'une durée correspondant

a son ancienneté mais n'excédant pas vingt-quatre (24) mois.

 

 

: rs

  

  
  



E
E
E
E

|
}

8.04

 

3.05

e
n
A
P
A

S
S

ARTICLE VIII ANCIENNETE (Suite)

Pour acquérir le droit d'ancienneté, un salarié doit

d'abord compléter une période de probation de soixan-

 

te (60) jours de calendrier pour un employé régulier.

Une fois la période de probation ci-haut mentionnée

complétée, le salarié acquiert un droit d'ancienneté

et la date de son ancienneté correspond à celle de son

embauchage.

Durant la période de probalion, à moins de dispositions

contraires dans la présente convention, le salarié jouit

de tous les droits et privilèges prévus dans la présente

convention, sauf en ce qui a trait au transfert, mise à

pied, suspension ou renvoi.

 

9.01

i
A
r
e
a
m
7

A
e
A
o
r
a

 

9.02

 

L'Employeur aviserapar écrit le délégué du nom du candidat

 

ARTICLE IX POSTE VACANT - MISE À PIED - REEMBAUCHE

Dans tous les cas où il y a un poste vacant à remplir à

l'intérieur de l'unité de négociation, soit à l'une ou

‘l'autre des fonctions existantes ou à une nouvelle fonc-

tion, l'Employeur doit afficher un avis à cet effet au

tableau dont il est question à l'article 7.03 de la présen-

teconvention, pendant sept (7) jours ouvrables.

Le salarié intéressé inscrit sa demande de promotion ou de

nomination surcet avis dans les délais ci-haut énumérés et

‘en donne une copie au délégué. |

retenu pour le poste affiché.

a) Les postes vacants sont accordés aucandidat ayant

 

le plus d'ancienneté, à moins qu'il ne puisse rem-

plir les exigences normalesde la tâche.

 

  



ARTICLE IX POSTE VACANT - MISE A PIED ~ REEMBAUCHE (Suite)
 

9.02 b) Ordre de preséance
  
Le droit d'ancienneté est reconnu dans. l'ordre de pré-

séance suivant:

1- D'abord les salaries du rayon de !'établissement;

 

|

il ?2- Ensuite les autres salariés de l'étnblissement;
|
i
¢À 3- Pour les fins d'application du présent article, il

y a les rayons suivants:

, -  Quincaiîllerir

{
| - Caisse

i!

Ë 9.03 Le salarié qui remplit en permanence une fonction supé-

a rieure, reçoit immédiatement les titres etsalaires atta-

! chés a ses nouvelles fonctions.
|

|
8 9.04 Lorsqu'un salarié couvert par la présente convention remplit

| temporairement pour une période de huit (8) heures et plus,

Le à la demande de l'Employeur, une fonction couverte par la

| convention mais autre que celle qu'il occupe réguliérement

a il recevra pour la durée de son travail, le salaire fixé

in pour celle des deux fonctions qui est la mieux rémunérée.

9.05 Conditions de la mise à pied
 

 

Dans tous les cas de mise à pied, l'Employeur met d'abord

à pied le salarié ayant le moins d'ancienneté dans le rayon

où doit s'effectuer la mise a pied; —

Le salarié ainsi mis à pied peut déplacer un salarié ayant

 

¥ moins d'ancienneté dans tout autre rayon, a moins qu'il ne

go puisse remplir les exigences normales du poste du salarié

(Fe qu'il veut déplacer.
i
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ARTICLE IX POSTE VACANT - MISE A PIED - REEMBAUCHE (suite)

Conditions de la mise a pied (suite)

Le salarié qui se prévaut de la procédure prévue ay pré-

 

sent article sera rémunéré suivant le taux fixé pour le

poste du salarié qu'il a déplacé.

Conditions de lu mise à pied
 

 

Toute divergence de vue sur l'une ou l'autre des disposi-

tions de tout cet article, y compris la détermination des

exigences normales d'une tâche ou la qualification d'un

candidat est sujette à la procédure de règlement des plain-

tes et griefs prévu à la présente convention.

Préavis

Tout salarié régulier a droit à un préavis de cinq (5)

d
a

jours ouvrables quand l'Employeur veut le mettre a pied.

Le salarié n'est pas tenu de travailler sa période de pré-

avis et reçoit quand même son plein salaire pour ladite pé-

riode.

De même, tout salarié qui veut quitter le service de son

Employeur, doit donner un même préavis.

 

Si l’Employeur doit pour des raisons d'ordre technologi-

 

ques ou économiques faire une mise à pied collective, il

doit donner avis au Ministère du Travail et de la Main

d'Oeuvre, au Syndicat et aux salariés impliqués, dans les

délais minimals suivants: 4

- Deux (2) mois lorsque le nombre de mise à pied envisa-

gé est au moins égal à dix (10) et inférieur à cent’ (100).

L'Employeur ne pourra embaucher de nouveaux salariés à

moins que tous les salariés mis à pied ne soient réembau-

chés.

 
 

 

 

  



ARTICLE IX POSTE VACANT - MISE A PIED - REEMBAUCHE (Suite)

9.09 Les salariés mis à pied seront réembauchés dans l'ordre

inverse de leur mise à pied, c'est à dire que les derniers

mis à pied seront les premiers à être réembauchés.
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¢ ARTICLE X HEURES DE TRAVAIL
Fi
i ©
tr 4% . , .
1 10.01 a) Le programme d'heures de travail sera établi par

i l'Employeur, selon les règles stipulées dans cette

if convention. +

A: b) Dans tous les cas, le programme quotidien d'heures de

A. travail devra prévoir des heures de travail consécuti-

| ves, à l'exception des périodes de repas.

c) Le dimanche ne fait pas partie de la semaine normale

de travail.

| d) La semaine normale de travail de tous les salariés ré-

| guliers de jour sera de quarante (40) heures à faire en

cinq (5) jours.
§

! ¢) La semaine normale de travail de tous les salariés à: Be
temps partiel sera de trente (30) heuresou moinsàfai-

re encing (5) jours ou moins.

oo

En aucun cas un salarié a temps partiel ne travaillera

moins de quatre (4) heures par semaine.
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+
3 Les périodes quotidiennes de travail pour les salariés

réguliers seront de quatre (4) jours de huit (8) heures

ou moins et d'un (1) seul jour ou le maximum sera de

dix (10) heures. ‘ë
i
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ARTICLE X HEURES DE TRAVAIL (Suite)
 

10.01

10.02

g)

a)

 

  

Les salariés a temps partiel qui sont programmés

et/ou travaillent, seront programmés et/ou travail-

leront des périodes quotidiennes de travail de dix » 22199

(10) heures maximum mais jamais moins de quatre (4) of

heures minimum par jour.

Lundi: 8:00 a 18:00 heures

Mardi: 8:00 a 18:00 heures

Mercredi: 8:00 a 18:00 heures

Jeudi: 8:00 a 21.15 heures

Vendredi: 8:00 a 21:15 heures

Samedi: #:00 à 18:00 heures

Les salariés réguliers seront programmés et/ou tra-

vailleront entre huit (8) heures et dix-huit (18)

heures.

Cependant ces salariés réguliers pourront être tenus

de travailler un(l) seul soir par semaine après dix-

huit (18) heures et ce lorsque le magasin est ouvert

à la clientèle.

Ce soir-là, sa programmation de travail devra se ter-

miner au plus tard à vingt et une heures quinze (21.15)

minutes.

Les salariés à temps partiel:3 seront programmés et/ou

travailleront entre huit (8) heures et dix-huit (18)

heures.

Cependant lorsque le magasin est ouvert à la clientèle, M

ce soir-là sa programmation de travail devra se terminer

au plus tard à vingt et une heure quinze minutes (21:15).
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ARTICLE X

10.03

10.04

 

 

HEURES DE TRAVAIL (Suite)

Tout salarié a droit à une (1) heure pour le repas du mi-

di et à une (1) heure pour le repas du soir, lorsque ce

dernier est cédulé pour travailler le soir.

L'heure de repas est établie de la façon suivante:

a)

a)

b)

c)

 

Pour le repas du midi, l'heure doit être continue

et ne doit ni débuler avant onze heures trente

(11:30) minutes a.m., ni se terminer après quator-

ce heures (14:00).

Pour le repas du soir, l'heure doit être continue

et ne doit ni débuter avant seize heures trente

(16.30) , ni se terminer après dix-huit heures

trente minutes (18:30).

Il doit y avoir un écart d'au moins trois (3) heures

entre la fin de la période de repas du midi d'un sa-

larié et le début de sa période de repas du soir.

Temps supplémentaire
 

Tout travail effectué en plus de la journée ou de la

semaine de travail et de la cédule habituelle du sa-

larié concerné est considéré comme temps supplémentai- ‘

re et payé au taux normal majoré de cinquante pour cent

(50%) .

Le temps supplémentaire doit être approuvé par 1'Em-

ployeur.ou son représentant.

Le ‘taux normal d'un salarié est établi en divisant le

salaire hebdomadaire de l'intéressé par le nombre d'heu-

res de sa semaine normale de travail.

Le temps supplémentaire est distribué équitablement,

selon l'ancienneté, aux salariés où doit s'effectuer

le temps supplémentaire.

- 11 -

 

 

 



ARTICLE X HEURES DE TRAVAIL (Suite)

10.04 c) Cependant pour raison valable, le salarié peut refuser

de faire du temps supplémentaire.

Là Aucva salanié n'ert ten: Ju travailler plus de quatre

 

 

(4) heures par semaine en temps supplémentaire. 3

d) Un salarié qui doit effectuer plus de huit (8) heures

de temps supplémentaire au-delà de sa semaine normale de (

travail, sera rémunéré au taux double, pour tout travail i

effectue en sus de huit (8) heures.

Par exception, lorsqu'un jour férié réduit la semaine

# normale de travail, le taux double est payable après

dix (10) heures au-delà de la semaine normale. j

@) Tout travail offectué un dimanche sera rémunéré au |

taux double. :

10.05 Le salarié aura droit de s'absenter de son poste, sans perte

de salaire, pour une pause de quinze (15) minutes, vers le mi-

lieu de sa premiere demi- journée de travail et une seconde

pause de quinze minutes vers le milieu de sa deuxième demi-

journée de travail.

Tout salarié devant travailler plus de deux (2) heures en RE

temps supplémentaire le méme jour, aura droit a une période

= additionnelle de repos d'une durée de quinze (15) minutes.

Advenant que cette période de repos n'ait pas pu être prise,

elle sera payée à l'employé.

ARTICLE XI JOURS DE FÊTE CHOMÉS ET PAYÉS

11.01 Tout salarié bénéficie d'un jour de fête chômé et payé dans

les cas suivants:

 
 

        



ARTICLE XI JOURS DE FÊTE CHÔMF:: ET PAYÉS (Suite)
 

11.01 - Jour de Noel

mp. - ie 26 Cléremhna (40 VOT 5 725800 (Cf al, mr, 5oi or je 26 dezemhra C2 à Co (6

- Le Jour de 1'An

- Le 2 Janvier ( de 8:00 à 12:00 (4 heuresi

- La Fête du Travail

| - La Confédér'ation

| - |a St-Jean baptist.

- l'Action de Grâce

- L'Anniversaire de naissance du salarie.

Trois (3) congés mobiles par année seront #« “nvdés au sa-

larié selon la procédur« suivante:

- Les congés mobiles seront choisis par le salarié par

ordre d'ancienneté dans chaque département. - Un (1) seul salarié à !a fois pourra prendre un {1°

congé mobile dans chaque rayon à moins d'entente con-

traire avec l'Employeur.

- Si pour une raison ou une autre un salarié vient à quit-

ter le service de l'Employeur, il aura droit a une in-

demnité proportionnelle aux jours de congés mobiles ac-

cumulés à la date de son départ.

11.02 Tout travail effectué l'un ou l'autre des jours de fête chô-

més et payés est rémunéré au taux double en plus du paiement

de la fête.

11.03 Toute fête coincidant avec un jour non ouvrable ou les va-

cances, doit être payée à l'employé ou être remise à un au-

tre jour ouvrable au choix du salarié mais apres entente avec

l'Employeur sur le choix du moment.

11.04 Le salarié dont le jour de congé hebdomadaire tombe un jour

de fête chômé a le droit de reprendre son jour de congé dans

la même semaine.

11.05 Ces jours de fête chômés et payés n'affectent en rien la

paie du salarié.
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Un employé peut toutefois prendre ses vacances en dehors de

- 1 &

ARTICLE XII VACANCES

12.01 Tout salarié a droit à une période de Vacances annuelles pa-

; yées dont la durée est déterminée comme sui: :
hi

} a) Une (1) journée de vacances par mois de ses vice jusqu'a ys

| un maximum de dix (10) jours ouvrables.

S'il a moins d'une année de service au 10 avril et qua-

+ tre pour cent (4%) + vec gaîns an cours de la période pa
a , ‘ . SE

1 de reference;

A;

i
4 b) Un (1) an mais moins de cinq (5) ans:

i Deux semaines de salaire régulier.

| c) Cinq (5) ans mais moins de dix (10) ans:

i Trois (3) semaines de salaire régulier.

d) Dix (10) ans mais moins de seize (16) ans: ]

1 Quatre (4) semaines de salaire régulier.
i

| e) Seize (16) ans et plus:

| Cing (5) semaines de salaire régulier.

|
|j 12.02 La rémunération pour les vacances est. remise au salarié avant

i son départ pour les vacances.

12.03 Les dates de vacances sont choisies par ordre d'ancienneté gé-

| nérale dans chaque département.

| Les dates de vacances de chaque salarié sont affichées au plus

i ; ;
Ÿ tard le ler avril de chaque annee.

|

Hl Ce 55 12.04 La période normale de prise de vacances d'un salariésera du

| 15 janvier au 15 juin et du 15 août au 15 décembre.

cette période après entente avec l'Employeur.

A

‘
;

   
  



ARTICLE XII VACANCES (Suite)
 

12.05 Au choix du salarie, les vacances peuvent être prises consé-

cutivement ou en période de pas moins d'une semaine à la fois. .
> Le oeEd

12.06 Si pour une raison ou pour une autre, un salarié vient à quit-

ter le service de l'Employeur, il a droit à une indemnité

proportionnelle aux jours de vacance accumulés à la date de

son départ.

12.07 Si un jour de fête chômé et payé coincide avec la période de

vacance d'un salarié, ce congé selon le choix du salarié, est

ajouté à ses vacances ou payé à son taux de salaire régulier. 
12.08 L'Employeur peut limiter le nombre de salariés.

Un seul salarié à la fois: peut prendre des vacances dans cha-

que rayon, à moins d'entente contraire avec l'Employeur.

ARTICLE XITI CONGÉS SOCIAUX

13.01 Tout salarié régulier bénéficie d'un congé sans perte de sa- .

laire dans les cas suivants:

L- A l'Occasion du mariage d'un membre de la famille d'un

salarié régulier, l'Employeur convient de faire coinci-

der la journée de congé hebdomadaire de ce salarié avec

la journée du mariage, afin de lui permettre d'assister

à ce mariage.

Lorsqu'un sulavie régulier change le lieu de son domici-

le, le même principe cité plus haut s'appliquera pour per-

mettre au salarié de prendre sor congé hebdomadaire le

jour de son déménagement.

Pour tout congé stipulé plus haut, le salarié devra don-

ner un avis de neuf (9) jours, à l'Employeur.
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ARTICLE XIII CONGÉS SOCIAUX (Suite)

13.01 è- À l'occasion de la naissance ou de l'adoption d'un

enfant: , — 8

Un (1) jour ouvrable;

3- A l'occagicn du déces du conjoint de iroit ou de fait

ou de l'enfant;

Cinq (5) jours ouvrables;

4- A l'occasion du décès du père, de Ja mére, du frère,

de la soeur:

Trois (3) jours ouvrables;

5- A l'occasion du décès du beau-père, de la belle-mère,

du beau-frère, de la belle-soeur, des grands-parents:

Deux (2) jours ouvrables;

6- A l'occasion de son mariage:

Deux (2) jours ouvrables;

7- Si les funérailles ont lieu a une distance excédant cent

(100) kilometres de la résidence du salarié, ce dernier

a droit a un jour additionnel de congé payé.

ARTICLE XIV CONGES MALADIE
 

 

14.01 Il est accordé à tout salarié régulier un crédit accumulé

de 6.4 heures de maladie par mois de service accumulé jus-

qu'à un maximum de soixante-quatre (64) heures durant l'an-,

née. RenovEtAblE Art1EJANVIER SE cHAoué AWN EEfi

Un jour de congé de maladie équivaut à huit (8) heures et

doit être payé au taux régulier du salarié.

Le salarié absent par la maladie, reçoit son salaire régu-

lier jusqu'à la limite des jours de maladie accumulés à son

crédit.
Es
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 14.01

Eos ypuere

1 14.02

14.03

14.04

ARTICLE XIV CONGES MALADIE (Suite)

c) Conditions pour paicment:
 

Le paiement de cette indemnité pour congé de maladie

822 SOumis aux conditions suivantes:

- Le salarié doit prévenir l'Employeur ou son représen-

tant d'une Lelle absence avant le début de son quart

de travail ou aussitôt qu'il lui sera possible.

L'Employeur peut exiger un certificat médical après une ab-

sence de plus de trois (3) jours ouvrables consécutifs.

Lors du départ, pour quelque raison quece soit, tous saia-

riés ou ses ayants droit= bénéficient des jours de maladie

accumulés à cette date.

Le paiement en est effectué selon le taux du salaire payé

au moment du départ.

Le salarié quin'a pas utilisé tous ses jours de congé mala-

die est payé le 15 décembre de chaque année, l'équivalent des

jours de congé maladie non utilisés,

ARTICLE XV ASSURANCE COLLECTIVE

15.01

p=

Les salariés réguliers sont protégés par le régime d'assu-

rance collective pendant la durée de la présente convention

collective.

L'Employeur paie cinquante pour cent (50%) et le salarié régu-

lier paie cinquante pour cent (50%) de la prime requise pour

donner droit aux dits salariés et à leurs dépendants à la

protection du régime d'assurance collective de Métro-Riche-

lieu.

Copie du livret d'assurance-groupe est disponible en tout

temps, à la demande du salarié.

 



ARTICLE XVI MESURES DISCIPLINAIRES

16.01 Principe:

Les mesures disciplinaires doiventêtre appliquées d'une far,0xomy

)vusAIM800 PU, . 0 - LE
yee çon équitable,uniforme et progressive.

16.02 Sauf dans les cas d'une offense grave, l'Employeur convient

de ne pas recourir à la suspension ou au congédiement avant

d'avoir préalablement avisé par écrit le salarié pour deux (2) offenses de même nature.

R
E

Se
aa

E
t

Copie de cet avis doit. être envoyée au Syndicat.

 

 

  

16.03 Dans le cas d'une suspension ou d'un congédiement, 1'Em-
I PS , !
8 ployeur fournit par écrit a l'employé et au Syndicat un avis

| 4. spécifiant les raisons qui ont motivé une telle mesure dis-

4 ciplinaire.

i 16.04 Aucune plainte ou mesure disciplinaire ne pourra être invo-

g quée contre le salarié, si les faits qui lui sont reprochés

| datent de plus de six (6) mois.

|
pi 16.05 - Dans tous les cas, le fardeau de la preuve incombe à l'Em-

| ployeur.

i )
|

| ARTICLE XVII __ SALAIRES ET CLASSIFICATIONS .
fi 1 : ‘

{ | ‘ - A . ’

1 17.01 Les salaires hebdomadaires des salaries assujettis a la pré-

E . sente convention sont ceux apparaissant en regarddes Fong=

5 tions énumérées à l'annexe À. wo
BE
à
i + 17.02 La paie est remise aux salariés chaque jeudi midi; cepen-

f i a 2 LS

x dant si le lundi ou le jeudi est un jour chomé, la paie sera

b distribué le jour suivant.
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ARTICLE

17.03

17 .04

ARTICLE

XVII SALAIRES ET CLASSIFICATIONS

Le talon de cheque de paie doit indiquer:

- La période de paie

- Le nombre d'heures régulières;

- Le nombre d'heures en temps supplémentaires;

- Le salaire brut

- Les déductions (impôts, assurance collective, coti-

sation syndicale, etc.)

- Le salaire net

- Les commissions, s'il y a lieu.

Si pendant la durée de la présente convention, l'Employeur

décide de créer une nouvelle fonction ou de modifier une

fonction existante, il doit s'entendre avec le syndicat au

sujet des attributions et du salaire attache a la fonction

concernée.

À défaut d'entente, le cas est soumis à l'arbitrage.

XVIII DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
 

18.01

18.02

 

Frais de déplacement:
 

Les frais de déplacement encourus par un salarié dans l'ex-

ercice de ses fonctions sont à la charge de l'Employeur.

Uniformes de travail:
 

Deux (2) uniformes et deux (2) sarraus correspondant à la

taille du salarié seront fournis par l'Employeur à chaque

année pour les salariées du sexe féminin et entretenus par

‘la salariée.

Pour tous les autres salariés, les uniformes ou parties

d'uniformes requis par l'Employeur sont fournis ét entretenus

à ses frais.

- JO -
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ARTICLE XVIII DISPOSITIONS PARTICULIÈRES (Suite)
 

 

18.04

  

18.03 | Caissed'Economie ,;

et d'arbitrage.

Avr

Les parties conviennent que dans les mois qui suivent la

signature de la présente convention collective, les mem-

bres du Syndicat pourront créer une Caisse d'Economie, à

l'avantage des salariés de secteur de l'alimentation.

Sur réception d'une autorisation écrite d'un salarié, l'em-

ployeur déduit de la paic de ce salarié, les aommes d'argent

dont lu montant apparultsa sul l'autorisatsut.

Les sommes ainsi déduites seront remises mensuellement par

l'Employeur à ladite Caisse d'Economie.

Systeme de contrôle du temps:
 

En vue de la bonne application des dispositions concernant

les heures de travail et le temps supplémentaire, 1'Employeur

installera un système d'enregistrement qui permettra de con-

trôlerl'heure d'arrivée et de départ. des salariés.

‘Les écarts de trois -(3) minutes en plus ou en moins du début

et de la fin de son horairede travail seront ignorés.

‘Ceci constituera le seul critère valable pour le paiement du

temps supplémentaire. Le salarié pourra vérifier chaque jour

les heures de travail et le temps supplémentaire enregistrés

à son nom.

Seul le salarié peut pointer sa carte. En cas d'oubli de

pointer ou d'erreur, le salarié indique le temps effectué et

“seul le gérant ou le propriétaire du magasin peutvalider

cettecarte en y apposant ses initiales.

S'il y a désaccord, quant au temps effectué, le salarié

peut se prévaloir de la procédure de réglement des griefs
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ARTICLE XVIII DISPOSITIONS PARTICULIERES (Suite) bi
 

18.05

18.06

18.07

18.08

a) Tout salarié victime d'un accident de travail, néces-

sitant u. wordt C:: Loonce @. troval, ne subit aucune +

ne perte de salaire pour la premiere 1nournée d'absence

de travail.

Tout salarié qui se présente au travail à son horaire ré-

gulier, sans avoir été avisé au préalable par l'Employeur

de ne pas le faire, reçoit une compensation équivalente a

quatre (4) heures de son salaire.

Fonction de Juré
 

Lorsqu'un salarié est appclé à agir ou agit comme juré,

il reçoit la différence -ntre ses honoraires de juré et

son salaire régulier.

Lors de la journée de votation aux élections Provinciales

Fédérales et Référendum , 1'Employeur doit accorder au

salarié le temps qu'il lui faudra de façon à ce qu'il dis-

pose de quatre (4) heures consécutives pour aller voter.

S'il doit s'absenter pendant ses heures de travail, ce

sera sans perte de salaire.

ARTICLE XIX CONGÉS DE MATERNITÉ

19.01

 

1.- L'employée enceinte a droit à un congé sanssolde

pour maternité à la condition de produire un certi-

ficat médical attestant la grossesse et la date pro-

bable de l'accouchement . ‘ h.

2.- L'employée enceinte peut cesser de travailler en

tout temps au cours de sa grossesse sur recomman-

dation de son médecin.

- 20 A-

  



ARTICLE XIX CONGÉS DE MATERNITÉ (Suite)

:-  diiepeut cesser de travailler à compter du début du

 

septième mois (7ième) de la grossesse c'est 3 dire qua-

tre-vingt-dix (90) jours précédant la date probable de

s l'accouchement, après en avoir avisé !'Emploveur dans

les meilleurs délais.

 

L'Employeur se réserve le droit d'exiger en tout temps

l'arrêt de Lravail d'une salariee encernle si i'etat de

santé de cette dernière devient incompatible avec les

exigences de son travail, sous réserve des dispositions

de la Loi relative au retrait préventif à la Travailleu-

se enceinte.

3- Si elle est dans l'incapacité de travailler en raison

de son état de santé, en dehors de son congé de materni-

té sans solde, elle peut bénéficier des dispositions de

congés de maladie et autres avantages sociaux selon le

régime applicable aux autres congés de maladie.

4-  L'Employée doit reprendre son travail entre la quarante-

deuxième (42e) et la trois cent trentième (330e) journée

suivant l'accouchement .

Si l'employée ne revient pas au travail a l'intérieur des

 

délais prévus, elle sera considérée comme ayant remis sa

démission.

Sauf, s'il lui est impossible de revenir au travail pour

raison de santé, dans ce cas, elle doit présenter à son

Employeur un certificat médical.

    



  ARTICLE XIX CONGÉ MATERNITÉ (Suite)

  

  
19.01 5- Durant ce congé, l'ancienneté s'accumule et a son i

m4 eg ; Lo 2°, - » SL Cl | Tg TT PE AP ‘

7 : > retuur au Leaverl, l'employee reprend son posté de + LR we
i

travail a moins qu'il y ait entente préalable contrai-

re, et ne perd aucun de ses droits acquis.

 

 

20.01 Les parties conviennent de coopérer pour assurer la pré-

|
:
i

3
fl

i

| ARTICLE XX PRUDENCE, SÉCURITÉ, EQUIPEMENT DE SÉCURITÉ

|
| vention et une protection adéquate, conformément à la Loi.

i|

i 20.02 a) Equipement de sécurité
 

Tout vêtement, partie de vêtement ou équipement de ’

sécurité requis par la Loi seront fournis par l'Em-

ployeur et entretenus a ses frais.

b) Tout salarié ou le Syndicat en son nom peut refuser,

T
R
T
E
A

sans perte de salaire, d'exécuter les travaux jugés +

dangereux pour la santéet la sécurité de celui-ci.

Si après avoir avisé l'Employeur, ce dernier n'a pas

remédié à la situation dangereuse dans un délai rai-

sonnable, en égard au danger existant.

T
S
E
E
E
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A
E

20.03 - L'Employeur aménagera, dans son établissement, un endroit

i propre, adéquat que le salarié pourra utiliser pendant ses

| périodes de repos, de repas.

20.04 L'Employeur met a la disposition des salariés une trousse

de premier soin, conforme au règlement no 33 des règlements

de la Commission des Accidents de Travail, qui doit être

a accessible en tout temps par tous les salariés.
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ARTICLE XX PRUDENCE, SÉCURITÉ, ÉQUIPEMENT DE SÉCURITÉ (Suite)

20.05

ARTICLE XXI RETENUES SUR LES SALAIRES

21.01

ARTICLE XXII PROCEDURE DE REGLEMENT DE GRIEFS

22.01

22.02

     

Equipement de sécurité:

Sauf pour des raisons hors du contrôle de l'Employeur, tout

salarié travaillant à l'intérieur de l'établissement de l'Em-

 

ployeur peut cesser de travailler sans subir de perte de sa-

 

laire régulier, une (1) heure apres que l'Employeur - été mis

en demeure de remédier à la situation lorsque ia température

 

à l'intérieur de l'établissement baisse à un niveau inférieur

 

à 65 degré farenheit ou 18 degré centigrade.

  

Aucune retenue ne devra etre faite sur le salaire d'une cais-

 

sière pour argent manquant. a la fin d'une journée de travail,

si la caissière concerné: n'a pas l'entière responsabilité de

 

sa caisse.

Pour fin d'application du présent article, avoir la respon-

sabilité entière d'une caisse signifie qu'elle est la seule

 

à y faire des entrées et des sorties d'argent, au commence-

ment et/ou à la fin de sa journée ou semaine de travail et

 

que pendant qu'elle s'absente pour les repas ou pour toutes

 

autres causes, sa caisse soit fermée et qu'elle en possède

la clef.

 

C'est le ferme désir des parties de régler équitablement et

 

dans le plus bref délai possible, tout grief relatif aux

traitements et conditions de travail pouvant survenir au

cours de la durée de la présente.

Constituera un grief, au sens de la présente toute mésentente

relative à l'interprétation ou à l'application de la présente.

 

- 23 -

 

  
   



   

ARTSte

 

ARTICLE XXII PROCÉDURE DE RÉGLEMENT DE GRIEF (Suite)

22.03

22.04

22.05

a) Le ou les employés seuls ou le délégué d'établissement

ou les salariés concernés, accompagnésdu délégué d! éta-

 

blissement ou le Syndicat, doivent soumettre par écrit

tout grief au gérant dans les trente (30) jours suivant

l'incident dont découle le grief ou de sa Connaissance.

b) A défaut du gérant de donner sa réponse dans les dix (10)

jours de la présentation du grief à l'étape précédente,

ou si sa réponse n'est pas satisfaisante, le grief sera

soumis par écrit par le Syndicat à l'arbitrage.

Un salarié qui présente un grief ne doit aucunement être

pénalisé, importuné ou inquiété du fait de la présentation

du grief.

Une erreur technique dans la soumission écrite d'un cas, ne

l'invalide pas.

ARTICLE XXIII ARBITRAGE.
 

+ 23.01

23.02, .L'arbitre n'a aucune juridiction pour altérer ou modifier a À

Advenant qu'un grief ne soit pas réglé à la première étape

de la procédure de griefs, il peut être porté à l' arbitrage

conformément aux dispositions duCodedu Travvail et ce,

dans les trente (30) jours de la date de la décision rendue

à la première étape ou de l'expiration des délais.

l'une ou l'autre des dispositions de la présente convention, Cl =

ni d'y substituer quelque nouvelle disposition,ni de pren- ce

dre quelque décision qui peut entrer en conflit avec ses = oihgh =

termes et dispositions; cette dernière restriction n'em- LA

péche pas l'arbitre, s'il le juge nécessaire, de rendre

une décision, ste et raisonnable dans les circonstances, 2 * À

pour maintenir, modifier ou annuler la mesure disciplinai- AE

re qui a donné lieu au grief et/ou d'établir tout montant

dû à un salarié.
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23.04 Chacune des parties paie la moitié des honoraires et frais

de l'arbitre.
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i ARTICLE XXIV DUREE DE LA CONVENTION
: =

' 24.01 La présente convention collective entrers en vigueur le

> 4 cla Juillet 1984 et le demeurera jusqu'au 31 décembre “ces À

 

1985. Toutes ces dispositions continuent de s'appliquer

: jusqu'a la signature de la suivante.

SIGNÉ À ST-DONAT, ce. LYE ome jours AOÛTmem  
i

L

| LACHAPELLE LIMITÉE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE

Commercede Quincaillerie LACHAPELLE LIMITÉE |

320, Avenue du Lac 1601, Delorimier

St-Donat, P.> Montréal, P.Q.
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ANNEXE "B”"
 

EMPLOYÉ SURNUMÉRAIRE (partiel)
 

Les employés surnuméraires (partiels) jouissent des avantages de

la convention collective en tenant compte des restrirtions suivan-

tes:

1- Période de probation:
 

La période de probation eat de solxante-six (66) jours de huit

(8) heures travaillées.

2- Temps supplémentaire:
 

Le temps supplémentaire s'applique après dix (10) heures de

travail le vendredi et huit (8) heures les autres jours.

3- Jours de fête chômés et payés:
 

Les jours de fêtes sont payés par une indemnité de .004 de son

. salaire gagné durant l'année de référence.

L'année de référence est calculée de la date du congé statutai-

re à la date de douze (12) mois précédent ledit congé.

4- Vacances:

Les vacances seront payées au pourcentage du salaire gagné pour

la période de référence tel que spécifié à l'article 12.01 a),

b), c), d).

A savoir: 4%, 6%, 8%, 10%.

 

5- ‘Travail le dimanche:
 

Tous les salariés surnuméraires travaillant le dimanche seront

+ *

rémunérés à temps régulier.

6- Limitation des salariés à temps partiel

Le nombre maximum de salariés surnuméraires que peut embaucher

l'employeur est établi en rapport avec le nombre de salarié ré-

gulier de l'établissement, y compris les associés ou les direc-

teurs qui y travaillent régulièrement le tout conforme au ta-

bleau suivant:
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ANNEXE "p" +

b- Limitation des salariés à temps partiel (suite)

Personnel Régulier Surnuméraires possibies

de Ll à 3 ! N

de 4 à 6 > A
it 2

de 7 a 9 a i BE

de 10 a 12 4

de 13 a 15 È N

de lb à 18 f :

de 19 a 21 7

de 22 a 24 8

de 25 à 27 9

de 28 à 30 10

et ainsi de suite.

Cependant pour la période entre le ler mai et le 30 septembre

et celle allant du 10 décembre au 15 janvier, l'Employeur peut

déroger de cette règle.

7- Ancienneté

L'accumulation pour les salariés à temps partiel sera calculée

à raison de vingt-deux (22) jours de travail pour un (1) mois

d'ancienneté.

Ÿ
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ANNEXE "A"
 

DESCRIPTION DES CLASSIFICATIONS ET ECHELLES MINIMALES DES SALAIRES

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

REG. OU |!i |
CLASSIFICATION ; PARTIEL | DEBUT 6 mois - 12 mois 18 mois 24 mois 30 mois 36 mois

A 4 |
i | | —

ACHETEUR ! ! EFFECTIF LE ler JUILLET 1984.

! REG. ! 314.00$ 326 .00$ 337 .20$ 350.00$ 373.60%.
!  T.P. ! 7.85$ 8.15$ - 8.43$ 8.75$ 9.34$
; $
1 J

: | EFFECTIF LE ler JUILLET 1985
! REG. ! . 342.30% 354.06% 367 .50$ 392.28$.
| TP. 8.24$ 8.56$ 8.85$ 9.19$ 9.81$
i
! |

CAISSIERE ! ! EFFECTIF LE ler JUILLET 1984
| ?
| ;

; REG. ! 242.68$ 258.41$ 265 .15$ 280 .88$ 297.73$ 308.96$ 337 .05$
|  T.P. ! 6.07$ 6.46$ 6.63% 7.02% 7.44% 7.72% 8.43%
: ! EFFECTIF LE ler JUILLET 1985
i !
i 4

| REG. : 254 .81$ 271.33% 278.418 294 .92$ 312.62$ 324.418 353.90$
j TP ! 6.37% 6.78% 6.96% 7.37% 7.81% 8.11% 8.85%
i 1

i |
CCMMIS: ; : EFFECTIF LE ler JUILLET 1984

- Quincaillerie ; !

i REG. ! 252.79$ 267 .39$ 280 .88$ 297.73$ 312.33$ 331.438 361.77
; T.P. ! 6.32% 6.68% 7.02% 7.44% 7.81% 8.208 9.04%
I |

| EFFECTIF LE ler JUILLET 1985
i 1

|! REG. ! 265.43%  280.76% 294 .92$ 312.628 327.954 248.908 279.868
| TP 5.63$ 7.37% 7.81% 8.20% @ 103 a538
! i
1
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ARTICLE I BUT DE LA CONVENTION

1.01 Le but de la convention est de maintenir et promou-

voir les bonnes relations qui existent entre l'Em-

ployeur et le Syndicat dans des conditions qui assurent

dans la plus large mesure possible, la sécurité et le

bien-être des salariés, de manière à faciliter le rè-

glement des problèmes qui peuvent surgir entre l'Em=-

ployeur et son personnel régit par les présentes.

ARTICLE II RECONNAISSANCE
 

2.01 L'Employeur reconnaît le Syndicat comme le seul agent

négociateur et mandataire des salariés assujettis à

l'accréditation émise selon les dispositions du Code

du Travail de la Province de Québec, en matière de

conditions de travail et autres sujets connexes.

ARTICLE III JURIDICTION
 

3.01 La convention s'applique a tous les salariés régis par

l'accréditation syndicale émise selon les dispositions

du Code du Travail de la Province de Québec, le 6 dé-

cembre 1979.

ARTICLE IV DEFINITION DES TERMES
 

4.01

4.02

Salarié:

Désigne toute personne comprise dans l'unité de négocia-

tion, travaillant pour l'Employeur moyennant rémunération.

Salarié régulier:

Tout salarié embauché par l'Employeur en vue de travailler

normalement trente (30) heures et plus par semaine.

 



ARTICLE IV DEFINITION DES TERMES (Suite)

4,03 Employé surnuméraire:
 

Tout salarié embauché par l'Employeur en vue ce travailler
ont Mur: Tivol2

normalement moins de trente (30) heures par semaine.

L'employeur accepte le principe de ne pas utiliser des sala-

riés surnuméraires ou a !emps partiel en vue de causer des mi-

S à pied ou de réduire: la semaine de travail parmi le per-

sonnel régulier ou d'empêcher le rappel au travail.

San: préjudice, l'Employ cu peut, entre 1" cuir ot ic 15

septembre et entre le 15 décembre et le 15 janvier, faire tra-

vailler a l'occaSion des salariés surnuméraires ou à temps

partiel pour des périodes de quarante (40) heures par semai- 
ne -«

4
3 4.04 Les personnes exclues de 1'unité de négociaticn n'exécutent

J aucun travail manuel dans l'établissement = l'exception des

i employés Cadres.

à | 4.05 a) Ni 1'Employeur, ni ses représentants, ni le Syndicat

ni les salariés, ne doivent faire de distinctions a

Sa
r
e
e
e
p
A

S
e

rea
t

 

1'égard de quelque salarié que ce soit, en raison de sa

race, de son sexe, de son âge, de sa nationalité, de

ses convictions religieuses, politiques ou autres, ou

1 de ses activités syndicales et les deux parties convien- ;

| nent de s'opposer activement à toute distinction de cet +

3 ordre. ÿ

| { b) —L'Employeur ou ses salariés n'useront d'aucune forme

ï de menace ou d'intimidätion, de paroles injurieuses

| ou de manque de respect dans l'accomplissement de leur

I travail. ji

|
Py

1 ARTICLE V DROIT DE DIRECTION

~

4 a | 5.01 Le Syndicat reconnaît qu'il appartient à ‘'Employeur de

] gérer, diriger et administrer ses affaires en conformité

avec ses obligations et selon les dispositions de la pré-

sente convention collective et de la loi.

  
  

a
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ARTICLE VI REGIME SYNDICAL

 

6.01 Tout salarié doit comme condition du maintien de son : ~
° » . - Lesi Du.

emploi, être et demeurer membre “u syrdicat rr «Cote ju ess, RE

A i durée de la Convention.

i 6.02 Tout nouveau salarié embauché apres la date de la signa-

| ture des présentes, doit dans les cinq (5) jours de son

| embauchage, comme condition du maintien de son emploi,

adhérer au Syndicat et en demeurer membre pour toute la

’ durée de la présente convention.

6.03 L'Employeur retientsur la paie hebdomadaire de tout sa-

larié une somme équivalente aux cotisations du Syndicat

telles que fixées par reglement dudit syndicat.

iq Il en fait remise intégrale au Syndicat avec un état indi-

Ë quant le salaire de chaque salarié, le montant prélevé sur

i chacun et le nom de celui-ci. '

6.04 L'Employeur s'engage à fournir, dans les (30) trente jours |

de la signature de la convention, et par le suite le 31

janvier et le 31 juillet de chaque année, au secrétaire du

syndicat, la liste compléte de ses salariés, comprenant:

: | - leur nom et prénom;

Rr - leur traitement;

- la fonction assignée;

Ë - l'ancienneté générale; Co

- le nombre d'heures de travail par semaine;

- leur adresse domiciliaire;

- leur date d'entrée en service.

it

L'Employeur transmet mensuellement les changements d'adres- #

| se qui sont portés à sa connaissance, les changementsde. oo
| , S

fonction et la liste des salariés qui ont quitté le service

de l'Employeur et les nouveaux salariés qui ont été embauchés.
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ARTICLE

7.01

7.02

7.03

7.04

VII ACTIVITES SYNDICALES

Les représentants autorisés par le syndicat, dont la

prés.tie Luildtessalrè, peuvent après avoir avisé leur

supérieur immédiat, s'absenter de leur travail et ce,

pour la période de temps requise, sans perte de traitement,

à l'occasion de:

1- La négociation et la conciliation de la convention

cBllective.

2- De discussions relatives a des griefs ou a des mésen-

tentes;

3- D'auditions de griefs ou de mésententes par l'arbitre;

Pour toute matière ayant trait a la convention collective,

‘tout membre du Syndicat peut-être accompagné d'un représen-

tant syndical lors d'une convocation ou d'une rencontre chez

un représentant de l'Employeur.

Le syndicat a le droit d'afficher dans les services concer-

nés de l'Employeur, au tableau fourni par ce dernier, les

avis de convocation à ses assemblées et autres avis concer- SRE |

nant ses affaires syndicales.

Tout salarié, pas plus d'un (1) à la fois, peut obtenir un

ou des congés sans solde de brève durée pour activité syn-

dicale, jusqu'à concurrence de vingt-cinq (25) jours ouvra-

bles par année civile.

Le syndicat doit donner un avis de cinq (5) jours à l'Em-

ployeur pour obtenir un tel congé. L'avis pour l'obtention

d'un tel congé doit comporter les dates de début et de cessa-

tion dudit congé.

Lorsqu'un salarié revient au travail, il réintègre son pos-

te comme s'il ne l'avait jamais laissé.

- 4 -  
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Ë ARTICLE VIII  ANCIENNETE

8.01 Pour les fins d'application de la présente convention

à pu collective. l'arcierrn_ué générale signifie et comprend la
wg A ’ ’ ’

duree totale, en année, en mois et en jours de service pour

l'Employeur de tout salarié régit par les présentes.

L'ancienneté de tout salarié débute à compter de la date

du premier jour de travail pour le compte de l'Employeur.

8.02 L'ancienneté peut se perdre pour l'une ou l'autre des rai-

sons suivantes:

1- Départ volontaire:
  le salarié peut toutefois révoquer sa décision dans les

trois (3) jours ouvrables suivant sa décision;

2-  Congédiement pour juste cause;

Et 3- Il est mis a pied pour une période continue d'une durée

correspondant a son ancienneté au moment de sa misea

i pied mais n'excédant pas vingt-quatre (24) mois.

4- A défaut de se rapporter au travail dans les dix (10)

jours calendrier qui suivent son rappel a la suite d'une

i mise a pied a cause d'unmanque de travail a moins que

I ce défaut de se rapporter au travail soit dû à la mala-

die ou à une autre cause justifiable, ce rappel doit

être fait par lettre recommandée avec copie adressée au

syndicat.

8.03 L'ancienneté d'un employé continue de s'accumuler durant une

: 8 absence prévue par la présente convention, autorisée par l'Em-

ployeur ou occasionnée par la maladie, un accident ou une mi-

se à pied pour une période continue d'une durée correspondant

à son ancienneté mais n'excédant pas vingt-quatre (24) mois.
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ARTICLE VIII ANCIENNETE (Suite)

8.04 Pour acquérir le droit d'ancienneté, un salarie doit

Lupere d'abord Aorsléter ver réricñe je yrobatior {  EOIMa.t-

te (60) jours de calendrier pour un employé régulier.

Une fois la période de probation ci-haut mentionnée

complétée, le salarié acquiert un droit d'ancienneté

et la date de son ancienneté correspond à celle de son

 

embauchage.

 

+

; 3,05 Durant la période de prod ion, à moins dt nositions

contraires dans la présente convention, Je salarié jouit

: de tous les droits et privilèges prévus dans la présente

convention, sauf en ce qui a trait au transfert, mise a

pied, suspension ou renvoi.

 

@
ARTICLE IX POSTE VACANT - MISE À PIED - REEMBAUCHE

9.01 Dans tous les cas ou il y a un poste vacant a remplir a

l'intérieur de l'unité de négociation, soit à l'une ou

l'autre des fonctions existantes ou à une nouvelle fone-

tion, l'Employeur doit afficher un avis à cet effet au

tableau dont il est question à l'article 7.03 de la présen-

te convention, pendant sept (7) jours ouvrables.

Le salarié intéressé inscrit sa demande de promotion ou de

| nomination sur cet avis dans les délais ci-haut énumérés et

i. en donne une copie au délégué.

: L'Employeur avisera par écrit le délégué du nom du candidat

retenu pour le poste affiché.

9.02 a)  Les-postes vacants sont accordés aucandidat ayant

| le plus d'ancienneté, à moins qu'il ne puisse rem-

plir les exigences normales de la tâche.

    



 

P
E
N
S
—

a
J

g

I
t
e
h
oe
P
E
A
D
i
m
w
n

Y
A
o
t
+

3
re

SF
os
r
e
m
E
M
i
t
o
m
e
TE

L
A
A
S

S
m

a.d
e

©
P
T
E
0
A
T
,
T
I
A
S
A
a
l
F
M
S
AC

R
t
t
o
r
2

P
e
r
e
s

imal

9.02

9.03

9.04

  
 
 
  

ARTICLE IX POSTE VACANT - MISE A PIED - REEMBAUCHE (Suite)

b) Ordre de préséance re

Le droit d'ancienneté est reconnu dans l'ordre de pré-

 

séance suivant:

1- D'abord les salariés du rayon de l'établissemant;

2- Ensuite les autres salariés de l'établissement;

3- Pour les fins d'application du présent article, il

y a les rayons suivants:

- Employé de bureau

- Caisse

- Epicerie, fruits et légumes

- Viande

-  Aide-général

Le salarié qui remplit en permanence une fonction supé-

rieure, reçoit immédiatement les titres et salaires atta-

chés à ses nouvelles fonctions.

Lorsqu'un salarié couvert par la présente convention remplit

temporairement pour une période de huit (8) heures et plus,

a la demande de l'Employeur, une fonction couverte parla

convention mais autre que celle qu'il occupe régulièrement

il recevra pour la durée de son travail, le salaire fixé

pour celle des deux fonctions qui est la mieux rémunérée.

Conditions de la mise à pied
 

Dans tous les cas de mise à pied, l'Employeur met d'abord

à pied le salarié ayant le moins d'ancienneté dans le rayon

où doit s'effectuer la mise à pied;

Le salarié ainsi mis à pied peut déplacer un salarié ayant

moins d'ancienneté dans tout autre rayon, à moinsqu'il ne

puisse remplir les exigences normales du poste du salarié

qu'il veut déplacer.

-7-  
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ARTICLE

9.05

9.06

9.08

9.09

IX POSTE VACANT - MISE A PIED - REEMBAUCHE (suite)

Conditions de la mise a pied (suite)

Le salarié qui se prévaut de la procédure prévue au pré-

sent article sera rémunéré suivant le taux fixé pour le

poste du salarié qu'il a déplacé.

Conditions de la mise à pied
 

Toute divergence de vue sur l'une ou l'autre des disposi-

tions de tout cet article, y compris la détermination des

exigences normales d'une tâche ou la qualification d'un

candidat est sujette à la procédure de règlement des plain-

tes et griefs prévu à la présente convention.

Préavis

Tout salarié régulier a droit à un préavis de cinq (5)

jours ouvrables quand l'Employeur veut le mettre à pied.

Le salarié n'est pas tenu de travailler sa période de pré-

avis et reçoit quand même son plein salaire pour ladite pé-

riode.

De même, tout salarié qui veut quitter le service de son

Employeur, doit donner un même préavis.

Si l'Employeur doit pour des raisons d'ordre technologi-

ques ou économiques faire une mise a pied collective, il

doit donner avis au Ministère du Travail et de la Main

d'Oeuvre, au Syndicat et aux salariés impliqués, dans les

délais minimals suivants:

- Deux (2) mois lorsque le nombre de mise à pied envisa-

gé est au moins égal à dix (10) et inférieur à cent (100).

L'Employeur ne pourra embaucher de nouveaux salariés à

moins que tous les salariés mis à pied ne soient réembau-

chés.

 

R
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ARTICLE IX POSTE VACANT - MISE A PIED - REEMBAUCHE (Suite)

 

 

9.09 Les salariés mis à pied seront réembauchés dans l'ordre

ten: irvo:se €: lar mise à pieu, v'ésc à dire que ies derniers i.

: mis a pied seront les premiers a étre réembauchés.

4

ARTICLE X HEURES DE TRAVAIL

10.01 a) Le programme d'heures de travail sera établi par

l'Employeur, selon les règles stipulées dans cette

convention.

b) Dans tous les cas, le programme quotidien d'heures de

travail devra prévoir des heures de travail consécuti-

ves, à l'exception des périodes de repas.

c) Le dimanche ne fait pas partie de la semaine normale

de travail.

; d) La semaine normale de travail de tousles salariés ré-

| guliers de jour sera de quarante (40) heures à faire en

| cinq (5) jours. | oo

e) La semaine normale de travail de tous les salariés a

temps partiel sera de trente (30) heures ou moins a fai-

re en cing (5) jours ou moins.

 

En aucun cas un salarié a temps partiel ne travaillera

moins de quatre (4) heures par semaine.

i f) Les périodes quotidiennes de travail pour les salariés

# réguliers seront de quatre (4) jours de huit (8) heures

À ou moins et d'un (1) seul jour où le maximum serade

dix (10) heures. ‘

    



| ARTICLE X HEURES DE TRAVAIL (Suite)
 

10.01 g) Les salariés atemps parties qui sont programmés cr -

 

et/ou travaillent, seront programmés et/ou travail-

leront des périodes’ quotidiennes de travail de dix

; (10) heures maximum mais jamais moins de quatre (4) oo

heures minimum par jour.

: h) Lundi: 8:00 a 18:00 heures

: Mardi: 8:00 à 18:00 heures
; Mercredi: 8:00 à 18:00 heures

| Jeudi: 8:00 a 21.15 heures

| j Vendredi: 8:00 à 21:15 heures

; Samedi: 8:00 à 18:00 heures

i : ¥0.02 a) Les salariés réguliers seront programmés et/ou tra-

| a vailleront entre huit (8) heures et dix-huit (18)
| heures.

it Cependant ces salariés réguliers pourront être tenus

de travailler un(1) seul soir par semaine aprèsdix-

   

| Cn ) huit (18) heures et ce lorsque lemagasin est ouvert

j | à la clientèle. c

Cesoir-là, sa programmation de travail devra. se ter-

miner au plus tard a vingt et une heures quinze (21.15)

minutes. 0

LU b) Les salariés à temps partiels Seront programmés et/ou

| La travailleront entre huit (8) heures et dix-huit (18)

a Le oo heures.

i Cependant lorsquele magasin est ouvert à laclientèle,

. ce soir-là sa programmation de travail devrase terminer

au plus tard à vingt et une heure quinze minutes (21:15).

 



 

A 4 _

ARTICLE X HEURES DE TRAVAIL.(Suite) J

10.03 Tout salarié a droit à une (1) heure pour le t'epas du mi-

a di et a une (1) heure pour le repas du soir, lorsque ce
Boke | :, Pas du soir, OTSAapopnA

dernier est cédulé pour iravailler le soir.

L'heure de repas est établie de la façon suivante:

2 a) Pour le repas du midi, l'heure doit être continue

et ne doit ni débuter avant onze heures trente

(11:30) minutes a.m., ni se terminer apres quator-

zc heures (14:00).

b) Pour le repas du soir, l'heure doit être continue

et ne doit ni débuter avant seize heures trente

| (16.30) , ni se terminer après dix-huit heures

trente minutes (18:30).

c) Il doit y avoir un écart d'au moins trois (3) heures

entre la fin de la période de repas du midi d'un sa-

larié et le début de sa période de repas du soir.

¢
10.04 a) Temps supplémentaire
 

Tout travail effectué en plus de la journée ou de la

semaine de travail et de la cédule habituelle du sa-

larié concerné est considéré comme temps supplémentai-

re et payé au taux normal majoré de cinquante pour cent

(50%) .

Le temps supplémentaire doit être approuvé par l'Em-

ployeur ou son représentant.

 

 b) Le taux normal d'un salarié est établi en divisant le

    
  
  

salaire hebdomadaire de l'intéressé par le nombre d'heu-

res de sa semaine normale de travail.

c) Le temps supplémentaire est distribué équitablement,

selon l'ancienneté, aux salariés où doit s'effectuer

le temps supplémentaire.
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ARTICLE X HEURES DE TRAVAIL (Suite) Ÿ

10,04  c) Cependant pour raison valable, le salarié peut refuser

de faire du temps supplémentaire. A

Aucun salarié n'est tenu de travailler plus de quatre 3

(4) heures par semaine en temps supplémentaire. Ei

d) Un salarié qui doit effectuer plus de huit (8) heures

de temps supplémentaire au-delà de sa semaine normale de |

travail, sera rémunéré au taux double, pour tout travail

effectué en sus de huit (8) heures. i

| Par exception, lorsqu'un jour férié réduit la semaine Q

normale de travail, le taux double est payable après a

dix (10) heures au-delà de la semaine normale, oo

e) Tout travail effectué un dimanche sera rémunéré au

taux double. Co ce Ca

) - 10.05 Le salarié aura droit de s'absenter de son poste,sans.perte . |

- de salaire, pour une pause de quinze (15) minutes, versle mi-. Cw

lieu de sa premiere demi- journée de travail et une seconde %,

pause de quinze minutes vers le milieu de sa deuxième demi- YL, 3

journée de travail. | | oo]

Tout salarié devant travailler plus de deux (2) heuressen~~ =.

temps supplémentaire le même jour, aura droit à une période

| € additionnelle.de repos d'une durée de quinze (15) minutes.

  

 

  

Advenant que cette période de repos n'ait pas pu êtreprise

 

elle sera payée à l'employé.

ARTICLE XI JOURS DE FÊTE CHOMÉS ET PAYÉS
 

11.01 Tout salarié bénéficie d'un jour de fête chômé et payédans©.

les cas suivants:

- 12 -
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ARTICLE XI JOURS DE FETE CHOMES ET PAYES (Suite)
 

CssRAGE

11.02

11.03

11.04

  

oar de Nr 22

- Le 26 décembre (de 8:00 a 12:00 (4 heures}

- Le Jour de l'An

- Le 2 Janvier ( de 9:00 3 12:00 (4 heures) |

- La Fête du Travail

- La Conféderation

- La St-Jean Baptist.

- L'Action de Grâces

- L'Anniversaire de naissance du salarié.

+

Trois (3) congés mobiles par année seront accordés au sa-

larié selon la procédure suivante:

- Les congés mobiles seront choisis par le salarié par

ordre d'ancienneté dans chaque département,

- Un (1) seul salarié à la fois pourra prendre un (1;

congé mobile dans chaque rayon à moins d'entente con-

traire avec l'Employeur,

- Si pour une raison ou Lne autre un salarié vient à quit-

ter le service de l'Employvyr, 11 aura droit à une in- ”

  

 

demnité proportionnelle aux vers de congés mobiles. ac-

cumulés à la date de son dépari

Tout travail effectué l'un ou l'autredes jours de fête chô-

més et payés est rémunéré au taux double en plus du paiement

de la fête. Re

Toute fête coincidant avec un jour non ouvrable ou les va-

cances, doit être payée à l'employéouêtre remise à un: au-

tre jour ouvrable au choix du salarié mais apres entente avec

1'Employeur sur le choix du moment.

Le salarié dont le jour de congé hebdomadaire tombe un jour

de fête chômé a le droit de reprendre son jour de congé dans

la même semaine.

‘Ces jours de fête chômés et payés n'affectent en rien la

paie du salarié.
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ARTICLE XII VACANCES

 

 

12.01

 

12.02

12.03

12.04

       POESIE2PVRI
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T
1
1

F
O
E

Tout salarié a droit à une période de Vacances annuelles pa-

yées dont la durée est déterminée comme su:' :

a) Une (1) journée de vacances par mois de service jusqu'a

ES

  

un maximum de dix (10) jours ouvrables.

 

S'il a moins d'une année de service au 30 avril et qua- i

 

tre pour cent (4%) de ses gains au cours de la période

de référence;

b) Un (1) an mais moins de cing (5) ans:
 

Deux semaines de salaire régulier.

c) Cing (5) ans mais moins de dix (10) ans:
 

Trois (3) semaines de salaire régulier.

d) Dix (10) ans mais moins de seize (16) ans: - i
 

Quatre (4) semaines de salaire régulier.

e) Seize (16) ans et plus:
 

Cing (5) semaines de salaire régulier.  La rémunération pour les vacances est remise au salarié avant

son départ pour les vacances. Co

Les dates de vacances sont choisies par ordre d'anciénneté gé-

nérale dans chaque département.

Les dates de vacances de chaque salarié sont affichées au plus

tard le ler avril de chaque année.

 

La période normale de(prise de vacances d'un salarié sera du

15 janvier au 15 juif et du 15 août au 15 décembre.

Un employé peut toutefois prendre ses vacances en dehors de

cette période après entente avec l'Employeur.

- 14 -

 



   

ARTICLE XII VACANCES (Suite)
 

12.05

12.06

12.08

Au choix du salarié, les vacances peuvent être prises consé-

rvtivement ou en période de pas moins d'une semaine à la fois.

Si pour une raison ou pour une autre, un salarié vient à quit-

ter le service de l'Employeur, il a droit à une indemnité

proportionnelle aux jours de vacance accumulés à la date de

son départ.

Si un jour de fête chômé el payé coincide avec la période de

vacance d'un salarié, ce congé selon le choix du salarié, est

ajouté à ses vacances ou payé à son taux de salaire régulier.

L'Employeur peut !imiter le nombre de salariés.

Un seul salarié à la fois: peut prendre des vacances dans cha-

que rayon, à moins d'entente contraire avec l'Employeur.

ARTICLE XIII CONGÉS SOCIAUX
 

13,01

 

Tout salarié régulier bénéficie d'un congé sans perte de sa-

laire dans les cas suivants:

l- A l'occasion du mariage d'un membre de la famille d'un

salariérégulier, l'Employeur convient de faire coinci-

der la journée de congé hebdomadaire de ce salarié avec

la journée du mariage, afin de lui permettre d'assister

a ce mariage,

Lorsqu'un salarié régulier change le lieu de son domici-

le, le même principe cité plus haut s'appliquera pour per--

mettre au salarié de prendre son congé hebdomadaire le

jour de son déménagement.

Pour tout congé stipulé plus haut, le salarié devra don-

ner un avis de neuf (9) jours, à l'Employeur.

  

 

A

 

DN

 

 



 

13.01

 

=

ARTICLE XIII CONGÉS SOCIAUX (Suite)

2- A l'occasion de la naissance ou de l'adoption d'un

anfant: 2.2 —e

Un (1) jour ouvrable; C

3- A l'occasion du dé‘ #5 du conjoint de droit ou de fait

nou de l'enfant;

Cinq (5) Jours ouvrabJens

4- A l'occasion du déces du pere, de 1a mers, du frère,

de la soeur:

Trois (3) jours ouvr'ables;

5- A l'occasion du décés du beau-père, de la belle-mère,

du beau-frère, de la belle-soeur, des grands-parents:

Deux (2) jours ouvrables;

6- A l'occasion de son mariage:

Deux (2) jours ouvrables;

7- Si les funérailles ont lieu'à une distance excédant cent

(100) kilomètres de la résidence du salarié, ce dernier

a dnoit à un jour additionnel de congé payé.

_CONGÉS MALADIE.
 

  

 
ARTICLE XIV

Mu ee”

an . ; IE + 2 “ oo, ;
, I est accordé à tout salarié régulier un crédit accumulé

UEeh

-

“de6.4 heures de‘maladie par mois de service accumulé jus-

qu’a un maximum de soixante-quatre (64) heures durant l'ah- /,

née!Renuv8LLAssIsh 46 CHALEne

Un Jour de congé de maladie équivaut à huit (8) hourgs et . Nid
Mf

  
BEsex sina 

doit être payé au taux régulier du salarié

Le salarié absent par la maladie, reçoit sonsalaire régu-

accumulés à son

y

lier jusqu'à la limite des jours de maladic

  

crédit,
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ARTICLE XIV CONGES MALADIE (Suite)

14.01

14.02

14.03

14.04

15.01

 

c) Conditions pour paiement:

Lepaiementde cette indemnité.bour congé de maladie;

 

estsoumis auxconditions suivantes:

- Le salarié doit prévenir 1'Employeur ou son représeti-

tant d'une telle absence avant le début de son quart

de travail ou aussitôt qu'il lui sera possible.

L'Employeur peut exiger un certificat médical après une ab-

sence de plus de trois (3) jours ouvrables consécutifs.

Lors du départ, pour quelque raison que ce soit, tous sala-

riés ou ses ayants droits bénéficient des jours de maladie

accumulés à cette date-

Le paiement en est effectué selon le taux du salaire payé

au moment du départ.

Le salarié quin'a pas utilisé tous ses jours de congé mala-

die est payé le 15 décembre de chaque année, l'équivalent des

jours de congé maladie ron utilisés.

“ ARTICLE XV _ ASSURANCE COLLECTIVE

Les salariés réguliers sont protégés par le régime d'assu-

rance collective pendant la durée de la présente convention

collective.

L'Employeur paie cinquante pour cent (50%) et le salarié régu-

lier paie cinquante pour cent (50%) de la prime requise pour

donner droit aux dits salariés et à leurs dépendants à la

prôtection du régime d'assurance collective de Métro-Riche-
3 ce atlieu.

Copie du livret d'assurance-groupe est disponible en tout

temps, à la demande du salarié.

- 17 -
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ARTICLE XVI MESURES DISCIPLINAIRES

16.01 Principe:

A, Lenmasu” >dég-iplinaizaduivent Être appliquées d'une fa.

çon équitable,uniforme et progressive.

16.02 Sauf dans les cas d'une offense grave, l'Employeur convient

‘ - de ne pas recourir a la suspension ou au congédiement avant

d'avoir préalablement avisé par écrit le salarié pour deux

(2) offenses de méme nature.

Copie de cet avis doit être envoyée au Syndicat.

16.03 Dans le cas d'une suspension ou d'un congédiement, l'Em-

ployeur fournit par écrit à l'employé et au Syndicat un avis

spécifiant les raisons qui ont motivé une telle mesure dis-

ciplinaire.

16.04 Aucune plainte ou mesure disciplinaire ne pourra être invo-

quée contre le salarié, si les faits qui lui sont reprochés

datent deplus de six (6) mois.

Dans tousles cas,le fardeau de la preuve incombe à l'Em-

ployeur.

ARTICLE XVII  SALAIRES ET CLASSIFICATIONS

17.01 Les selaires hebdomadaires des salariés assujettisà la pré-

‘Sente convention sont ceux apparaissant en regard des fonc-

17.02

tions énumérées à l'annexe A.

La paie est remise aux salariés chaque jeudi midi; cepen-

dant si le lundi ou le jeudi est un jour chômé, la paie sera

distribué le joursuivant.

- 18 -
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ARTICLE XVII SALAIRES ET CLASSIFICATIONS
 

17.03 Le talon de cheque de paie doit indiquer:

cr gt Re - sr ed
ARLY Ka

- La période de paie

 

- Le nombre d'heures régulières;

- Le nombre d'heures en temps supplémentaires;

- Le salaire brut

- Les déductions (impôts, assurance collective, coti-

sation syndicale, etc.)

- Le salaire net

- Les commissions, s'il y a lieu.

17.04 Si pendant la durée de la présente convention, l'Employeur
2 : 2 . . . wo

decide de creer une nouvelle fonction ou de modifier une

fonction existante, il doit s'entendre avec le syndicat au

sujet des attributions et du salaire attaché a la fonction

5 concernee.

À défaut d'entente, le cas est soumis à l'arbitrage.

ARTICLE XVIII DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

18.01 Frais de déplacement:
 

Les frais de déplacement encourus par un salarié dans l'ex-

ercice de ses fonctions sont à la charge de l'Employeur.

 

18.02 Uniformes de travail:

Deüx (2) uniformes et deux (2) sarraus correspondant à la

 

taille du salarié seront fournis par l'Employeur à chaque

année pour les salariées du sexe fémininet-entretenus par

la salariée.

Pour tous lesautres salariés, les uniformes ou parties

d'uniformes requis par l'Employeur sont fournis et entretenus

 

à ses frais. wih

oo - 19 -
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ARTICLE XVIII DISPOSITIONS PARTICULIÈRES (Suite:

18.03 Caisse d'Economie
 

Les parties conviennent que dans les mois qui suivent la

signature de la présente convention collective, les mem-

bres du Syndicat pourront créer une Caisse d'Economie, &

l'avantage des salariés de secteur de l'alimentation.

 

Sur réception d'une autrrisalion écrite d'ur salariëe, |'em-

ployeur déduit de la pai« de ce salarié, les sommes d'argent dont le montant apparaîtra sut l'aulorisatlvti.

Les sommes ainsi déduites seront remises mensuellement par

l'Employeur à ladite Caisse d'Economie.

18.04 Système de contrôle du temps:
 

En vue de la bonne application des dispositions concernant VE,

les heures de travail et le temps supplémentaire, l'Employeur

installera un système d'enregistrement qui permettra de con-

trôler l'heure d'arrivée et de départ des salariés.

Les écarts detrois (3) minutes en plus ou en moins du début

et de la fin de son horaire de travail seront ignorés.

 

ceci constituerale seul critère valable pour le paiefent du |

temps supplémentaire. Le salarié pourra vérifierchaque jour

PO SE, ason nom.

Seul lesalarié peut pointer sa cartes ‘En cas d'oubli de

pointer,ou d'erreur, le salarié indique le temps effectué et

seul le gérant ou le propriétaire du magasin peutvalider |

   

  

cette carte en y apposant ses initiales.

 

S'il y a désaccord, quant au temps effectué, le salarié

peut se prévaloir de la procédure derèglement des griefs

et d'arbitrage. BN

   

 



ARTICLE XVIII DISPOSITIONS PARTICULIÈRES (Suite)

18.05 a) Tout salarié victime d'un accident de travail, néces-

sitant un arrêt ou absence cu travail ne Ibi aveu né
NhSE : i

: +. F ; 7 PF FesErATA hme

ne perte de salaire pour la premibre nse akan6
  

de travail.

18.06 Tout salarié qui se présente au travail à son fraire ré-

gulier, sans avoir été avisé au préaläble par l'Employeur

de ne pas le faire, reçoit une compensation équivalente à

quatre (4) heures de son salaire.

18.07| Fonction de Juré

2 Lorsqu'un salarié est appelé à agir ou agit comme juré,

il reçoit la différence entre ses honoraires de juré et

son salaire régulier.

® 18.08 Lors de la journée de votation aux élections Provinciales

Fédérales et Référendum , 1'Employeur doit accorder au

salarié le temps qu'il lui faudra de façon à ce qu'il dis-

pose de quatre (4) heures consécutives pour allier voter.

S'il doit 8 'absenter pendant ses heures de travail, ce

sera sans perte de salaire.

ARTICLE XIX ___ CONGÉS DE MATERNITÉ

19.01 1.- L'employée enceinte a droit à un congé sans solde

pour maternitéà la condition de produire un certi- -DR

Ce : a a. | ficat médical’ attestant la grossesse et la date pro- 4.
Sas

bable de l'accouchement.

2.- L'employée enceinte peut cesser de travailler en

tout temps au cours de sa grossesse sur recomman-

dation de son médecin.

- 20 A -
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€ : ARTICLE XIX CONGÉS DE MATERNITÉ (Suite)
 

19.01 2- Elle peut cesser de travailler à compter du début du

septième mois (7ieme) de la grossesse c'est à dire qua-

tre-vingt-dix (90) jours précédant la date probable de

l'accouchement, après en avoir avise !l'Employeur dans

les meilleurs délais. -

L'Employeur se réserve le droit d'exiser an tout temps

l'arrêt de travail d'une salariée enceinte si l'état de

santé de cette dernière devient incompatible avec les

exigences de son travail, sous réserve des dispositions

de la Loi relative au tetrait préventif à la Travailleu-

se enceinte.

3- Si elleest dans l'incapacité de travailler en raison

de son état de santé, en dehors de son congé ‘de materni-

té sans solde, elle peut bénéficier des dispositions de

congés de maladie et autres avantages sociaux selon le

régime applicable aux autres congés de maladie.

4m L'Employée doit reprendre son travail entre la quarante- j

deuxième (42e) et la trois cent trent ième (330e) journée |

“suivant.l'accouchement.

St-l'employéene revient pas au travail à L'intérieur des |

délais prévus, elle sera considérée comme ayant remis sa #

démission. - ; ‘ ‘

Sauf, s'il lui est impossible de revenir au travail pour

raison de santé, dans ce cas, elle doit présenter a son

Employeur un certificat médical.
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ARTICLE XIX CONGÉ MATERNITÉ (Suite)

 

5- Durant cecongé, l'ancienneté s'ascumule et à son

“retour au travail, l'employée reprend son poste de

travail à moins qu'il y ait entente préalable contrai-

re, et ne perd aucun de ses droits acquis.

ARTICLE XX PRUDENCE, SÉCURITÉ, EQUIPEMENT DE SÉCURITÉ

20.01

20.02

 

20.04

20.03

Les parties conviennent de coopérer pour assurer la pré-

vention et une protection adéquate, conformément à la Loi.

a) Equipement de sécurité

Tout vêtement, partie de vêtement ouéquipement de

sécurité requis par la Loi seront fournis par l'Em-

ployeur et entretenus à ses frais.

b) Tout salarié ou le Syndicaten:son nom peut refuser,

sans perte de salaire, d'exécuter les travaux jugés

dangereux pour la santé et la’ sécurité de cetui-Che:

 

Cay

si après avoiravisé l'Employeur, ce dernier:n°apas

remédié à la situation dangereuse dans:un| délai rai-

sonnable, en égard au danger-existant.

+

L'Employeur aménagera, dans son établissement, un endroit

propre, adéquat que le salarié pourra utiliser pendant ses.

‘périodes de repos, de repas. -

L'Employeur met à la disposition des salariésune-trousse

de premier soin, conforme au règlement no 33 des règlements

de-la Commission des Accidents de Travail, qui doit être

accessible en tout temps par tousles salariést

   



ARTICLE XX PRUDENCE, SÉCURITÉ, EQUIPEMENT DE SÉCURITÉ (Suite)

20.05

 . msonJAAIE borSe

ARTICLE

21.01

 

ARTICLE

salarié travaillant àl'intérieur de l'établissement de 1'Em-

Equipement de sécurité:

Sauf pour des ralsons hors du contrdle de 1'Employeur, tout ve: : <nWa APP

ployeur peut cesser de travailler sans subir de perte de sa-

laire régulier, une (1) heure après que l'Employeur a été mis

en demeure de remédier à la situation lorsque la température

à l'intérieur de l'établissement baisse à un niveau inférieur

à 65 degré farenheit ou 18 degré centigrade.

XXI  RETENUES SUR LES SALAIRES

Aucune retenue ne devra être faite sur le salaire d'une cais-

sière pour argent manquant à la fin d'une journée de travail,

si la caissière concernée n'a pas l'entière responsabilité de

sa caisse.

Pour fin d'application du présent article, avoir la respon-

sabilité entière d'une caisse signifie qu'elle est la seule

à y faire dés entrées et des sorties d'argent, au commence-

ment et/ou à la fin de sa journée ou semaine de travail et

que pendant qu'elle s'absente pour les repas ou pour toutes

autres causes, sa caisse soit fermée et qu'elle en possède

la clef.

XXIII PROCEDURE DE RÈGLEMENT DE GRIEF
 

22.01

22.02

 

C'est le ferme désir des partiesde régler équitablement et

dans le plus bref délai possible, tout grief relatif aux

traitements et conditions de travail pouvant survenir au

cours de la durée de la présente.

Constituera un grief, au sens de la présente toute mésentente

relative à l'interprétation ou à l'application de la présente.
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ARTICLE XXII PROCÉDURE DE RÈGLEMENT DE GRIEF (Suite)

22.03 a) Le ou les employés seuls ou le délégué d'établissement

.. ou les salariés concernés, accompagnés du délégué d'éta-

blissement ou le Syndicat, doivent soumettre par écrit

tout grief au gérant. dans les trente (30) jours suivant

l'incident dont découle le grief ou de sa connaissance.

b) A défaut du gérant de donner sa réponse dans les dix (10)

jours de la présentation du grief à l'étape précédente,

ou si sa réponse n'est pas satisfaisante, le grief sera

soumis par écrit par le Syndicat a l'arbitrage.

22.04 Un salarié qui présente un grief ne doit aucunement être

pénalisé, importuné ou inquiété du fait de la présentation

du grief.

22.05 Une erreur technique dans la soumission écrite d'un cas, ne

l'invalide pas.

 

ARTICLE XXIII ARBITRAGE

23.01 Advenant qu'un grief ne soit pas réglé à la première étape

de la procédure de griefs, il peut être porté à l'arbitrage

conformément aux dispositions du Code du Travail et ce, |

dansles trente (30) jours de la date de la décision rendue x |

à la première étape ou de l'expiration des délais.

23.02 L'arbitre n'a aucune juridiction pour altérer ou modifier

l'une ou l'autre des dispositions de la présente convention,

ni d'y substituer quelque nouvelle disposition,ni de pren-

dre quelque décisionqui peut entrer en conflit avec ses

termes et dispositions; cette dernière restriction n'em-

pêche pas l'arbitre, s'il le juge nécessaire, de rendre

une décision juste et raisonnable dans les circonstances,

pour maintenir, modifier ou annuler la mesure disciplinai-

 

re qui a donné lieu au grief et/ou d'établir tout montant

dû à un salarié.

 

— Ph

    



+
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ARTICLE XXIII ARBITRAGE

23.03 Toute décision de l'arbitre rendue en accord avec les clauses

.

cf? " go CRELASONVAPHian sol? yitivee-Yfina" x et-Yogwt
ot ’

¥
Tow F4 air

en cause.

23.04 Chacune des parties paie la moitié des honoraires et frais

de l'arbitre.
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ARTICLE XXIV DURÉE DE LA CONVENTION

24.01 La présente convention collective entrera ©n vigueur le

1ér Juilletlyoë et iedemeurera Jusqu'au sl décembre = M

1985. Toutes ces dispositions continuent de s'appliquer

jusqu'à la signature de la suivante.

J

SIGNÉ À ST-DONAT, CE.....(FEcee .ieme jour de.GUTosu.

+

LACHAPELLE LIMITÉE

Commerce d'Alimentation SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE

442, rue Principale LACHAPELLE LTEE (CSN)

St-Donat, P.Q. ®
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CLASSIFICATION
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297.738 — 308.968     

 

  

 

 

I

î i
1 P.

i i

Tout salarié dont la principale ! | 41 '280.88% =6 -05%
fonction est: 0° } ! 6.07$ 646$... 6.63% 7.02% 7.44% 1.72% 8.43%
- Préposé au caisse i ! a Lo alRD EEE ;
- Préposé à la consigne et aux ! } EFFECTIF 1ER JUILLET 1985 |

cigarettes ' I EE co oo TS,
- Préposé à la propreté des comp- ! REG. | 254.81% 271.33% 278.41% 294 .92$ 312.62% 324.41% 353.908 1 2

toirs et tablettes; | TP. 6.37% 6.78% © 6.96% 7.37% 7.81% 8.11% 8.85%
- Préposé a l'emballage des viandes | : | =

fruits et legumes. | |

1 1

T i
COMMIS "Br EFFECTIF LE 1ER JUILLET 1984

} ; = = ;

Tout salarié dont la principale REG. 252 .79$ 267.39% 280 .88$ 297 .73$ 312.33$ 331.438 361 .77$
fonction est: | T.P. 6.32$ 6.68% 7.02% 7.44% 7.81% 8.29% 9.04%
- Préposé au travaii général dans

les départements de l'épicerie: ! ! EFFECTIF LE lERJUILLET 1985
! i

- et/ou fruits et légumes REG. 265 . 43$ 280 .76$ 294 .92$ 312.62% 327 95% 348.00% 379.86%
. : i T.P. | 6.63% 7.01% 7.37% 7.81% 8.20% 8.70$ 9.53¢

- et/ou faire la :ivraison ! M

Z I i

-
BOUCHER ! i EFFECTIF LE 1ER JUILLET 1984

! i .

Tout salarié dont a principale REG. 269.64% 284.25% 295 .48$ 317 .95$ 340.428 362.498 388.73$
fonction est: 5 | OT.P. 6.74$ 7.11$ 7.39% 7.95% 8.51% 3.07% 9.72%
- Préposé au travail général dans | D

le département de la viande à EFFECTIF LE 1ER JUILLET 1985

l'exceptionde = 'operateur et ! | Co Lo

du preposé a 1' mballage. | REG. 283.12$ 298.46$ 310.25$ 333.85$ 357.444 380.61$ 408.I7%
} T.P. 7.08% 7.46% 7.76% 8.35% 8.94% 9.528
+ I

 

 

10.20%
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ANNEXE "A" DESCRIPTION DES CLASSIFICATIONS ETECHELLES MINIMALES DES SALAIRES

_ . x

CLASSIFICATION i REG. ou!

‘ i PARTIEL |} DEBUT 6 mois 12 mois 16 mois 24 mois 30 mois 36 mois

!
i

CAISSIERE EN CHEF 0
ET COMMIS DE BUREA Un ! EFFECTIF LE 1ER JUILLET 1984

: : :

Touté salarié régutière dont la princi+ REG. 261.78$ 277 .50$ 284 .25$ 302.22$ 308.96 324 .69$ 356 .15$
pale fonction est:

EFFECTIF LE 1ER JUILLET 1985 TN
- De vérifier le travail des autres 1 !

caissières | REG. ! 274.87$ 291 .37$ 298.46$ 317.33$ 324.41% 340.92$ 373.96%

- et de faire le travail de bureau. |

i J
i À

AIDE GÉNÉRAL ' EFFECTIF LE 1ER JUILLET 198
i |

Tout salarié à temps partiel qui as- | T.P 4.85$ 5.13% api5.70$ 5.98$ 6.265 6.54$
siste le Caissier a emballer les com- |

mandes ! EFFECTIF LE 1ER JUILLET 1985

- Porte les commandes à l'auto
- et/ou préposé au nettoyage 1 TP. ! 5.09% 5.39% 5.95% . 98% 5.288% 5.578 2.878
- et/ou préposé aux: bouteilles vides. |

|
##Un aide général qui travaille à une |

autre classification que la sienne

reçoit vingt-cina (0.25$) cents
l'heure de plus que son taux. de !

salaire normal pour toutes ses
heures travaillées. |

i ' __

TOPÉRATEUR EFFECTIF LE ler JUILLET 1984
i i

- Fruits et légumes | REG. 292.11$ 306 . 72$ 317.95% 340. 42% 353.90% 370.76% 401.094
- Epicerie

EFFECTIF LE ler JUILLET 1985
i ! ;

| REG. |! 306.71$ 322.068 333.85$ 357 .44$ 371.608 389. 308 421148
3 i }
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ANNEXE "A"

 

DESCRIPTION DES CLASSIFICATIONS ET ECHELLES MINIMALES DESSALAIRES

 

 

 Ver

  

 

 

; : REG. O00 |
CLASSIFI CA TION PARTIEL DÉBUT 6 mois 12 mois 18 mois 24 mois 30 mois 36 mois

7 ' 1 ; ;

« i i
OPERATEUR | | EFFECTIF LE ler JUILLET 1984

| 1

Viande REG. 308.96$ 323.57$ 334 .80$ 357 .27$ 379.74$ 402.21$ 428.05$
' {

EFFECTIF LE ler JUILLET 1985
' |

REG. 324.41$ 339.75$ 351 .54$ 375.13$ 398.73$ 422.32$ 449.45$

; i
' 1

‘

+

+
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ANNEXE "B"
 

EMPLOYÉ SURNUMÉRAIRE (partiel)
 

 

"424 eaployézs surrumérai.es (part ols) ! Usssélu C3 avautakesve~

la convention collective en tenant compte des restrictions suivan-

tes:

1-

4-

Période de probation:
 

La période de probation est de soixante-six (bb) jours de huit

(8) heures travaillées.

Temps supplémentaire:
 

Le temps supplémentaire s'applique après dix (10) heures de

travail le vendredi et huit (8) heuresles autres jours.

Jours de fête chômés et payés:
 

Les jours de fêtes sont payés par une indemnité de .004 deson

salaire gagné durant l'année de référence.

L'année de référence est calculée de la date du congé statutai-

  re à la date de douze (12) mois précédent ledit congé.

Vacances:

Les vacances seront payées au pourcentage du salaire gagnépour

la période de référence tel que spécifié à l'article 12.01 a),

b), c), d).

A savoir: 4%, 6%, 8%, 10%.

Travail le dimanche:
 

Tous les salariés surnuméraires travaillant le dimanche seront

rémunérés àtemps régulier. &

Limitation dessalariés & temps partiel
 

Le nombre maximum de salariés surnuméraires que peut embaucher

1'employeur est établi en rapport avec le nombre de salarié ré- |

gulier de l'établissement, y compris les associés ou les direc-

teurs qui y travaillent régulièrement le tout conforme au ta-

bleau suivant:

     



 

Bapi A

      on 

Limitationdes, salari

Personnel Régulier

ANNEXE "âR"
 

és à temps partiel (suite)
—0. a ee ———— À ayow. Ame or

 
 

 

de

Jee

de

IE

de

ct.

de

de

de

de

et

Cependant pour la période entre le ler mai et le 30 septembre

et celle allant du 10 décembre nu 15 janvier,

lan? ]

4 à? >

7 à 9 2

LO à 1° h

13 a 15 LH

16 À IR (

19 a 21 7

22 a 24 8

25 a 27 9

28 a 30 10

ainsi de suite.

déroger de cette regle.

Ancienneté

L'accumulation pour les salariés à temps partiel sera calculée

à raison de vingt-deux (22) jours de travail pour un (1) mois

d'ancienneté.

 

Surnuméraires possibles

l'Employeur peut,

   


